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INTITULE DU POSTE : AGENT DE RESTAURATION - CHARGEE DE PROPRETE DES LOCAUX.

	DEFINITION
	Agent de restauration : mise à disposition du Collège Roquebleue. Participe aux missions de préparation et de service des repas. Accompagnement des élèves pendant le temps du repas. Entretien du restaurant scolaire et du matériel de restauration. 
 Nettoyage des locaux : effectue seule l’enchainement des travaux nécessaires au nettoyage et à l’entretien des surfaces des locaux de la collectivité (Ecole, Restaurant Scolaire, salle Pluriactivité, Mairie + Salle des Ajoncs lors de remplacements) 



	Date de création : 04/01/2021
Date de mise à jour : 19/07/2024 pour le 01/01/2025

	CADRE STATUTAIRE

Catégorie : c

Filière : technique

	IDENTIFICATION DE L’AGENT



	SITUATION FONCTIONNELLE
· Exerce dans une commune de moins de 2000 habitants
· Rattachée à la cheffe de service enfance.
	RELATIONS FONCTIONNELLES
Contacts avec le personnel enseignant.
Contacts permanents avec les enfants.
Relations quotidiennes avec l’équipe de restauration.
Relations aussi fréquentes que nécessaire avec la Responsable du Service Enfance

	CONDITIONS D’EXERCICE : Temps de travail : 100%          Heures Annualisées : 1607h

Horaires de travail : Lundi 7h30-18h15, Mardi 7h30-18h30, Jeudi 8h15-18h30, Vendredi 7h30-18h15 (avec ½ heure de pause le midi) + Mercredi 1 sur 2 (Salle Motricité + Salle Pluriactivité) 7h00-10h00 +
Réunion d’équipe : 15h/an + Grand Ménage école : 35 heures/an + Remplacement Ménage Ajoncs/   Mairie + Renfort ALSH :  70 heures/an
Les semaines scolaires : travail de 10 h à 15 h au collège Roquebleue.

Conditions et contraintes du poste :
· Discrétion professionnelle, secret professionnel et devoir de réserve, sens du service public
· Disponibilité
· Travail au sein d’un restaurant scolaire, d’un établissement scolaire.
· Réglementation européenne en matière d'hygiène alimentaire et de traçabilité des denrées
· Travaille seule ou en équipe. Nombreux déplacements à l'intérieur du lieu d'intervention ou sur plusieurs lieux différents.
· Port de vêtements professionnels adaptés (EPI) ; manipulation de détergents

	AUTONOMIE ET RESPONSABILITES: 

· Effectue seule le nettoyage des locaux et l’entretien du matériel qui lui est confié,
· Effectue son travail au sein du restaurant scolaire du collège Roquebleue sous la responsabilité du cuisinier.

	MOYENS TECHNIQUES ET MATERIELS
 
Matériel et produits de nettoyage adaptés, chariot seau-presse, aspirateur.
	RISQUES PROFESSIONNELS LIES AU POSTE :

Risques musculosquelettiques.











	Activités Principales
	Compétences requises

	A/ Participe aux missions de préparation et de service des repas. Accompagnement des élèves. Accompagnement des élèves pendant le temps du repas. Entretien du restaurant scolaire et du matériel de restauration. 

	· Aide à la préparation des repas : sous la responsabilité du cuisinier du Collège Roquebleue
· Accompagnement des convives pendant le temps du repas : Adopter une attitude d'accompagnement auprès des convives pendant le temps du repas.
	Conditions de remise des repas au consommateur (liaison chaude, liaison froide, liaison directe).
Réglementation européenne en matière d'hygiène alimentaire et de traçabilité des denrées.
Connaissance du projet pédagogique lié au temps du repas.


	B/ Effectue seule l’enchainement des travaux nécessaires au nettoyage et à l’entretien des surfaces des locaux de la collectivité (restaurant scolaire, école, remplacement salle des ajoncs).


	· Nettoyage des locaux administratifs, techniques ou spécialisés : aspirer, balayer, laver, dépoussiérer des locaux et des surfaces, laver les vitres, respecter les conditions d’utilisation des produits
· Tri et évacuation des déchets courants : changer les sacs poubelles, opérer le tri sélectif, répartir les différents déchets dans les conteneurs adaptés, contribuer aux économies d’eau et d’énergie
· Contrôle de l'état de propreté des locaux : vérifier l'état de propreté des locaux, détecter les anomalies ou dysfonctionnements et les signaler aux professionnels compétents.
	Maîtrise du matériel, des techniques et des produits, règles d’utilisation des produits et matériel, règles de base du tri sélectif, procédures de signalisation du danger, règles de propreté.

	C/ Accompagnement « service car », surveillance cours de récréation, renfort extrascolaire. 

	· Accompagnement « service car » : sécuriser les circulations piétonnes scolaires matin et soir.
· Surveillance cours de récréation : accompagnement du temps de la récré des enfants 
· Renfort à l’Accueil de Loisirs (3/12ans) accompagner l’animateur référent à mener et encadrer des animations et activités.

	Connaissance du projet éducatif de territoire.
Formation à la dimension éducative du jeu.

	Date 
	Signature de l’agent
	Signature de la responsable du service enfance
	Signature de la directrice des services
	Signature de l’autorité territoriale 

	


	




	
	
	


La fiche de poste est susceptible d’évoluer dans le cadre de l’entretien annuel d’évaluation
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